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ARTICLE 3 TER

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Le présent amendement vise a supprimer l'article 3 ter.

La remise d'un éniéme rapport par le gouvernement, au parlement, sur l'efficacité d'une stratégie
nationale constitue une charge de travail non négligeable pour les services ministériels, dont ils
pourraient se passer.

Il conviendrait plutot de leur dégager du temps afin que ces derniers puissent se concentrer sur leur
coeurs de meétier, a savoir, s'agissant du ministére de l'agriculture, venir en soutien au monde
agricole et en mettant en place les conditions permettant au modele agricole frangais de conserver
sa place dans le monde ainsi qu'a accroitre sa présence sur les marchés agricoles mondiaux.

171



